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Plusieurs croient, à tort, que le 
drapeau jaune à trois bandes rouges 
horizontales symbolisant le Nord, le 
Centre et le Sud, n’est pas seulement 
le drapeau de l’ancienne république 
du Vietnam, mais l’expression de 
l’identité vietnamienne. « Notre vrai 
drapeau », m’a-t-on dit.

Au 18e siècle, le drapeau de la dynastie 
Tây Son représente un disque jaune 
sur fond rouge. Au 19e siècle, le 
drapeau de la dynastie Nguyen est 
un disque rouge sur fond jaune, alors 
que celui du Centre a des caractères 
chinois rouges sur fond orange.
Le drapeau à trois bandes rouges 
horizontales sur fond jaune apparait 
en 1890 et disparaît en 1920, lorsque 
la France introduit le drapeau français 
sur le coin gauche du drapeau jaune. 
Il réapparait de 1955 à 1975 sous la 
République du Vietnam (Sud) alors 
que le Nord communiste arbore un 
drapeau étoilé jaune sur fond rouge. 
Les Vietnamiens de la diaspora 
(des États-Unis et du Canada) en 
dissidence avec le gouvernement 
communiste actuel arborent toujours 
le drapeau de 1890.
Les drapeaux sont l’expression du 
pouvoir politique en place, et non pas 
de l’identité vietnamienne, d’où mon 
désaccord.

Les identités vietnamiennes se sont 
façonnées au gré des histoires, des 
expériences, des cultures et des 
traditions plusieurs fois millénaires. 
Elles ne se sont pas forgées sous ses 
dynasties même centenaires.
Pour les uns, le 30 avril 1975, date 
officielle de la fin de la guerre du 
Vietnam, représente la fin d’une guerre 
et la réunification des deux Vietnam. 
Pour les autres, elle signifie aussi 
l’invasion du Sud par les communistes 
et la tragédie des réfugiés. 250 000 
d’entre eux ont perdu la vie dans 

la noyade, la maladie, la famine, 
la violence et la piraterie. À ma 
connaissance, le Canada a accueilli les 
premiers réfugiés le 9 mai 1975 et les 
premiers groupes venus par bateau le 
27 juillet 1975.  
Il serait judicieux de choisir le 9 mai ou 
le 27 juillet, d’autant plus que le projet 
de loi S-219 institue une journée censée 
célébrer les hommes et les femmes 
qui ont échappé à la mort, bravé les 
dangers et traversé les épreuves pour 
vivre ici. Le Canada veut-il célébrer la 
victoire des communistes ou la défaite 
des républicains? 

Puisque le Canada a reconnu la 
République démocratique du 
Vietnam dès 1973 et appuyé sa 
réunification, prenons l’exemple de ce 
qui se passe à la lumière de la politique 
du gouvernement à l’égard d’Israël.
Le 14 mai 1948 est la journée de la 
déclaration d’indépendance de l’État 
d’Israël (Yom Ha’atzmaout). Pour les 
Palestiniens, ce jour-là, est celui de la 
Naqba (la catastrophe).
Que feraient les sénateurs et députés 
de tous les partis, et plus précisément 
le sénateur Thanh Hai Ngo, si 
un réfugié palestinien présentait 
une demande au Parlement pour 
commémorer le 14 mai comme un 
Black May Day ? Si le sénateur Ngo 
répond « non », comment justifie-t-il 
«oui» aux uns et «non» aux autres? 
C’est une politique de deux poids 
deux mesures. Elle est dangereuse 
quand les décisions sont dictées par 
des calculs électoraux. Pour gagner des 
sièges en Ontario et au Québec, Jason 
Kenney et Stephen Harper appuient 
sans réserve le projet de loi S-219 
qui a de fortes chances d’être adopté 
avant l’automne par ce gouvernement 
majoritaire. Pour les conservateurs, la 
stratégie, c’est «divise et règne».

Victor Afriat, éditeur

À propos de l’éditorial « Divise et règne »

L’éditorial Divise et règne publié le 4 février dernier a remué beaucoup 
d’émotions, d’un côté de l’appui, et de l’autre beaucoup d’inquiétude, de 
colère, voire de hargne au sein de la communauté vietnamienne, exprimées 
dans des appels anonymes. 

5024 ch. Côte-des-Neiges, Montréal
Tél.: 514-735-3886 

Réservation �n de semaine

www.restaurantermitage.com

restaurant et traiteur
depuis 1998

Sommet intergouvernemental CDN-NDG

Les élus font 
front commun

Marie Cicchini
redaction@lesactualites.ca

L’ensemble des élus des différents 
paliers du gouvernement ainsi 
que des commissions scolaires sur 
le territoire de Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce s’est réuni le  
13 février afin de discuter des grands 
projets et des enjeux communs.

En fait, 17 décideurs sur les 18 invités 
étaient présents à l’exception du député 
Irwin Cotler, qui était à l’extérieur du 
Québec, et de Thomas Mulcair qui a 
toutefois envoyé son adjoint pour le 
représenter.

Russell Copeman s’est dit heureux 
de l’engagement et de l’ouverture qui 
émanent de cette collaboration. «Les 
citoyens ne veulent pas savoir qui est 
responsable de quoi: ils veulent des 
résultats et s’attendent à ce que leurs 
élus travaillent ensemble au bénéfice 
de la population», a-t-il dit. 

Les thèmes abordés ont touché à 
deux grands projets, aux préoccupations 
des écoles et des commissions scolaires, 
l’habitation et le logement ainsi que le 
transport en commun.

Rappelons que Russell Copeman 
avait tenu le premier sommet 
intergouvernemental le 24 janvier 
2014. Tous s’étaient entendus pour 
briser les silos qui séparent les 
différents paliers du gouvernement et 
faire front commun sur les principaux 
enjeux de CDN-NDG afin que 
les gouvernements reconnaissent 
l’importance déterminante de Montréal 
et ultimement pour améliorer la qualité 
de vie des citoyens.

Seul le conseiller de Loyola Jeremy 
Searle, que l’auteure de cet article a joint 
par téléphone, s’est dit furieux après un 
vif échange avec Marvin Rotrand à 
propos du projet de raccordement du 
boulevard Cavendish. Il est parti au 
beau milieu de la réunion sans cacher 

son désaccord avec l’initiative du 
sommet et plusieurs élus. 

«Il a essayé de me faire taire. Il était 
complètement hors de lui et quand j’ai 
essayé de donner mon point de vue, il 
m’a accusé d’anéantir Notre-Dame-
de-Grâce. Après il est sorti et n’est pas 
revenu», a commenté Marvin Rotrand.

Jointe par téléphone le 16 février, 
Kathleen Weil a réitéré son appui à 
l’aménagement d’un deuxième édicule 
à la station Vendôme afin de fournir 
un accès universel au métro à ceux qui 
vont au méga hôpital du CUSM. Elle 
a confié que le ministre des Transport 
Robert Poeti fera bientôt une annonce 
importante aux médias concernant ce 
projet et qu’elle l’accompagnera pour 
l’occasion.

«Le dossier avance bien», a pour 
sa part déclaré Russell Copeman en 
conférence de presse. «M. Poëti a déjà 
dit que le dossier est à l’étude et que cela 
s’annonçait bien. Je suis plus sûr que 
jamais que le gouvernement du Québec 
fera très bientôt une annonce à propos 
d’un échéancier concret des travaux  
à faire».

Peter McQueen s’est réjoui de l’appui 
de la ministre Weil, d’autant plus que 
Mme Weil a annoncé qu’elle compte 
faire pression pour que le ministère des 
Transports accorde un soutien financier 
à l’arrondissement pour ajouter des 
dos d’âne partout où il y a de graves 
problèmes de circulation générés par 
le chantier Turcot à Notre-Dame-de-
Grâce. 

Interrogé sur le méga centre 
commercial proposé par Mont-Royal, 
Russell Copeman a dit que ce projet 
ne faisait pas partie des discussions 
prévues, mais que les élus ont toutefois 
partagé quelques réflexions.

Le député de Westmount-Ville 
Marie Marc Garneau et Isabelle Morin, 
députée de NDG-Lachine, ont dit pour 
leur part qu’ils retournent à Ottawa sur 
la question du logement.

Plusieurs élus intergouvernementaux et des commissions scolaires ont pris la parole à la 
conférence de presse | Photo : Marie Cicchini

Pour réagir à l’actualité :

redaction@lesactualites.ca
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tes Conseil d’arrondissement
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce

du 9 février 2015
Le 6767 - 6767, chemin de la Côte-des-Neiges

Toujours l’impasse à propos du stationnement 
Marie Cicchini
redaction@lesactualites.ca 

Les riverains de l ’hôpital 
Sainte-Justine n’auront pas les 
stationnements réservés sur rue qu’ils 
réclament depuis de nombreuses 
années s’il n’en tient qu’au maire qui 
veut l’unanimité des élus au conseil 
sur cette question.

Mais ils ne sont pas près de jeter 
l’éponge s’ils n’obtiennent pas la paix 
qu’ils réclament dans une partie de la 
zone 48.

Il y a eu des notes intimidantes, 
des injures, sur leurs pare-brise, selon 
Nancy Bucovetsky.

Le fait qu’il y ait l’école des HEC, 
un collège, et le Manoir Ronald 
McDonald, rien n’aide leur cause. Le 
fait que l’hôpital Sainte-Justine soit 
beaucoup plus grand que le Centre 
hospitalier de Saint Mary ou l’Hôpital 
général juif non plus. 

Le fait qu’il y ait 20% de places 
libres sur les 1200 places du nouveau 
stationnement intérieur payant à l’hôpital, 
qu’il y ait toujours 80% de places 
vides dans le stationnement du service 
Communauto sur Ellendale, que les 
voitures de Car2Go viennent prendre les 
places avec permis que l’arrondissement 
a ajoutées pour les résidents. Et que dire 
du service d’autobus? 

L’arrondissement a tenu une partie de 
ses promesses en leur accordant un permis 

de stationnement pour visiteur, mais il 
faut pour cela qu’ils déboursent 150 $.

Ça ne se passe pas du tout comme ça 
autour d’autres institutions à Montréal, 
ni à Mont-Royal, disent-ils.

Nancy Bucovetski est perplexe. «On 
a beau essayer d’être justes, personne 
n’écoute ce qu’on a à dire». 

Pour Car2Go, il n’y a pas de 
problème, selon Stéphane Plante. Il 
suffit de l’appeler ou d’appeler le 311 
pour que Car2Go fasse enlever les 
voitures.

Même avec l’aide de la conseillère 

Magda Popeanu qui a commandé une 
étude pour accompagner les riverains 
dans leur lutte, le porte-parole Peter 
Koziris trouve que la situation ne 
s’améliore pas. «Qu’est-ce que ça prendra 
pour avoir des zones de stationnement 
de deux heures comme autour des 
autres hôpitaux?» a-t-il demandé.

Russell Copeman a dit qu’il est 
lui-même confus. Les résultats de 
l’étude sur l’origine et la destination 
qui vient d’être menée sur toutes les 
rues prétendument problématiques 
montrent qu’il n’y a pas de problème et  

que seulement 74% des permis ont été 
vendus. À moins d’avoir le consensus 
au conseil, il ne veut pas obliger les 
riverains concernés à s’acheter un 
permis de stationnement pour qu’ils 
n’aient pas à bouger leur voiture toutes 
les deux heures.

Personne n’a mentionné que  
600 personnes vont dans la salle 
louée tous les mercredis au Centre 
communautaire héllénique pour la 
citoyenneté canadienne, et qu’elle sert 
également à des mariages qui finissent 
à 3 heures du matin.

Les Car2Go prennent trop de place sur Hudson, se plaignent les riverains  | Photo : Marie Cicchini

Le QUINZE40 
préoccupe les élus
Marie Cicchini
redaction@lesactualites.ca

Le maire d’arrondissement Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce a 
déclaré durant la dernière séance du 
conseil d’arrondissement qu’il suit de 
près l’annonce faite par Mont-Royal 
à propos d’un centre commercial 
digne de Las Vegas sur son territoire.

Le site proposé occuperait le sud-
ouest de l’intersection entre l’autoroute 
Décarie et l’autoroute 40, à 100 mètres 
à peine du district de Snowdon.

Russell Copeman a posé des questions 
aux promoteurs à propos de l’impact 
de ce géant plus grand que le Quartier 
DIX30 sur le commerce local, les rues 
locales et les commerces de proximité, 
ainsi que sur l’accessibilité. Le projet de 
1,6 milliard $ est centré sur l’automobile 
alors que la planification du site Blue 
Bonnets prévoit déjà plusieurs milliers 
de logements dans ce secteur.

« Le carrefour Décarie-Jean-Talon est 
l’un des carrefours les plus achalandés de 
la Ville de Montréal, et la rue Royalmount 
est déjà achalandée», a-t-il dit  

Ce sujet n’était pas à l’agenda 
du sommet intergouvernemental le  

13 février, mais le maire a dit qu’ils ont 
partagé leurs réflexions. «Je ne peux 
pas concevoir que les promoteurs iront 
de l’avant sans l’appui important de la 
Ville de Montréal. Les discussions se 
poursuivent», a-t-il ajouté.

Peter McQueen de Projet Montréal 
a souligné ses réactions très négatives à 
ce projet qui «est à l’inverse de tous les 
objectifs de la planification urbaine».

Marvin Rotrand est également très 
sceptique et croit qu’il perturberait 
tout le voisinage. «Il va à l’encontre 
du schéma d’aménagement adopté par 
le conseil d’agglomération», dont fait 
partie Mont-Royal.

Il estime qu’il pourrait amener  
24 000 à 40 000 véhicules de plus par 
jour s’il exerce la même attraction que 
le quartier DIX30.

«Les mégas centres commerciaux ne 
créent pas d’emploi, ne créent pas de 
richesse, n’améliorent pas le commerce. 
Ils redistribuent simplement les dollars. 
Ils prennent l’argent de grandes parties 
de la ville, entrainent un grand nombre 
de faillites et stimulent la circulation 
automobile», a-t-il dit.

Il a mentionné que la Ville de 
Montréal n’a nulle obligation de 
coopérer avec Mont-Royal ni d’aider 
ce projet.

Plusieurs résidents du Triangle, comme Christine Allaire, sont venus une fois de plus 
à la séance du conseil pour avoir des informations plus détaillées sur les travaux et 
les échéanciers à faire au cours des prochaines années. [MC] Photo : Marie Cicchini

Le Triangle : Les résidents 
pas rassurés
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À la Maison 
de la culture

Maison de la culture Notre-
Dame-de-Grâce
3755, rue Botrel
514-872-2157

Coucou musique !
Musique (3 à 6 ans) 
Jeunesses musicales du Canada
5 mars à 11 h
Laissez-passer dès le 19 février

Jasper
Cinéma (3 ans +) Festival international 
du film pour enfants de Montréal
Allemagne 2009 | 80 min
6 mars à 10 h
Laissez-passer dès le 20 février

Maison de la culture Côte-
des-Neiges
5290, chemin de la Côte-des-Neiges
514-872-6889

Rythmo-Rigolo
Les Jeunesses musicales du Canada
Théâtre musical, à partir de 4 ans
3 mars à 10 h 30
Laissez-passer dès le 17 février

À la 
bibliothèque

Plusieurs activités sont offertes 
dans les quatre bibliothèques de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce. Consultez la 
programmation culturelle sous la 
rubrique Publications du site ville.
montreal.qc.ca/cdn-ndg, et inscrivez-
vous dès maintenant.

Bibliothèque interculturelle 
6767, chemin de la Côte-des-Neiges 
Caravane ludique 
Randolph Animation 
Jeux de société et jeux vidéo pour toute 
la famille
3 mars à 13 h 30 

À la découverte des nouveaux 
jeux de société de la bibliothèque
Jeux de société (à partir de 5 ans)
4 mars à 14 h 

Jeux du monde
Atelier de création pour les 6 à 12 ans
5 mars à 14 h 

Les secrets de Minecraft 
Conférence et jeux pour les 8 à 14 ans
6 mars à 13 h 30

Bibliothèque Benny 
3465, avenue Benny 
514-872-4636

Tournois de jeux vidéo pour les 
7 à 9 ans
4 mars à 18 h 

Tournois de jeux vidéo pour les 
10 ans et plus
6 mars à 18 h

Bibliothèque Côte-des-Neiges 
5290, chemin de la Côte-des-Neiges 

Démonstration de verre soufflé 
et sculpté
Atelier (adultes) 
28 février à 14 h 

Échecs – rencontres amicales
Jeu pour les 8 à 12 ans 
3 mars à 14 h 

Quoi faire avec des parents qui 
s’ennuient?
Jeu pour tous 
4 mars à 14 h 

La cour de récré
Jeu pour les 6 à 9 ans
5 mars à 14 h 

Bibliothèque Notre-Dame-de-
Grâce
3755, rue Botrel 

Heure du conte 
Contes (4 à 7 ans) 
28 février à 14 h 

Des plaisirs 
pour toute 
la famille

Pour la semaine de relâche du 2 au 6 mars 
prochain, les élèves pourront profiter de 

nombreuses activités familiales offertes 
comme chaque année dans l’arrondissement 

de Côte-des-Neiges et Notre-Dame-de-Grâce.

Photo gracieuseté © Jasmin Gunn

Le Cygne 
Théâtre de Deux Mains
Théâtre de marionnettes (à partir de 
4 ans)
Un jeune cygne est à la recherche de 
ses parents. Une histoire tendre d’après 
Le Vilain Petit Canard d’Andersen. 
Louis-Philippe Paulhus, grand artisan 
du spectacle, nous offre une réelle 
performance d’homme-orchestre.
5 mars à 10 h 30
Laissez-passer dès le 19 février

Photo gracieuseté © BAC films

L’Ours montagne  
Cinéma d’animation, à partir de  
6 ans
Réalisé par Esben Toft Jacobsen 
Danemark 2011 | 73 min
1er mars à 15 h
Laissez-passer dès le 15 février

Photo gracieuseté © FIFEM

Torben et Sylvia
Cinéma (6 ans +) 
Danemark-Suède 2009 | 75 min
Festival international du film pour 
enfants de Montréal
3 mars à 14 h 
Laissez-passer dès le 17 février
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Photo gracieuseté © Les jeunesses musicales 
du Canada

La boîte à rythme 
Musique (6 ans +) 
Jeunesses musicales du Canada
4 mars à 14 h
Laissez-passer dès le 18 février
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Camps et 
activités 
sportives

Quartier de Côte-des-Neiges

Association de la communauté 
noire de la Côte-des-Neiges
Centre Appleton
6585, chemin de la Côte-des-Neiges
Camp de basketball à l’école La Voie 
pour les jeunes de 8 à 16 ans
du lundi au vendredi de 9 h à 15 h
Renseignements : 514-737-8321

Centre sportif Côte-des-Neiges 
4880, avenue Van Horne
Camp sportif d’hiver (5 à 12 ans)
du 2 au 6 mars de 9 h à 16 h
Renseignements : 514-342-9988
www.loisirssportifscdn-ndg.com

Cent re  commu naut a i re 
Mountain Sights 
Pavillon de la Savane
Camp de relâche pour les 6 à 12 ans du 
2 au 5 mars de 9 h à 17 h et le 6 mars 
de 9 h à 12 h
Camp pour les jeunes de 13 à 17 ans du 
3 au 6 mars, horaire variable
Renseignements : 514-872-1765

Quartier de Notre-Dame-de-
Grâce

Centre Walkley
6650, chemin de la Côte-Saint-Luc
Camp de relâche pour les jeunes de  
6 à 12 ans
Renseignements : 514-872-1391
www.facebook.com/centrewalkley

Centre Benny (École bilingue 
Ste-Monica)
6440, avenue de Terrebonne
Camp de relâche pour les jeunes de  
6 à 12 ans
Activités de plein air : traineau, ski de 
fond et patinage 
Activités au gymnase : sports, arts 
plastiques, cinéma, natation et jeux 
gonflables
Activités libres avant et après les horaires 
du camp (7 h 30 à 9 h et de 16 h à 18 h)
Renseignements : jour 514-872-6055 et 
soir 514-872-6720
www.centrebenny.org

Comité jeunesse NDG
Centre communautaire Saint-Raymond
5600, chemin Upper Lachine
Camp de relâche pour les enfants de  
6 à 13 ans
du 2 au 6 mars de 9 h à 18 h
Renseignements : 514-872-1765
www.cjndg.org

Centre Westhaven
7405, avenue Hartley
Camp de relâche pour les jeunes de  
6 à 12 ans
du 2 au 6 mars de 9 h à 16 h
Renseignements : 514-872-6134
www.westhavenndg.com

Patinoires et 
piscines

Pendant l’hiver, si le temps le permet, 
les patinoires extérieures sont ouvertes 
du lundi au vendredi, de 15 h 30 
à 22 h, et les samedi et dimanche, de 
13 h à 22 h. Voir les conditions de 
glace sur www.ville.montréal.qc.ca 
(arrondissement CDN-NDG)

Aréna Bill-Durnan
4988, rue Vézina
Hockey libre encadré pour les jeunes 
de 6 à 16 ans
du lundi au jeudi de 15 h à 16 h
Patinage libre du lundi au jeudi de  
16 h à 17 h 30
Renseignements : 514-872-6073
Patin libre pour tous
du lundi au jeudi de 16 h à 17 h 30
Gratuit

Aréna Doug-Harvey
4985, avenue Westhill
Patin libre pour tous
du lundi au vendredi de 15 h à 17 h
Gratuit

Patinoire congelée Bleu Blanc 
Bouge
4985, avenue Westhill
Patin libre pour tous du lundi au 
vendredi de 16 h à 20 h. Gratuit

Piscine du Centre sportif Côte-
des-Neiges
4880, avenue Van Horne
514-342-9988
Baignade pour tous du lundi au 
vendredi de 13 h à 20 h 25 

Piscine du Centre sportif de 
Notre-Dame-de-Grâce
6445, avenue de Monkland
514-481-4634
Baignade pour tous du lundi au vendredi 
de 10 h 30 à 19 h 55. Entrée libre.
On peut se procurer gratuitement 
une carte de membre avec photo. Les 
enfants de 8 ans et moins doivent être 
accompagnés d’un adulte de 18 ans  
et plus. 

Sur le  
mont Royal

Plein air, découvertes et douces 
gâteries… Le mont Royal est un parc 
incontournable pour se détendre en 
famille ou entre amis en compagnie 
des amis de la montagne.

Maison Smith
1260, chemin Remembrance
Renseignements : 514-843-8240, poste 0 

Exposition permanente
Le mont Royal, un territoire-exposition
Réalisée par Les amis de la montagne, 
cette exposition permanente porte sur 
le mont Royal, sa faune et sa flore et les 
enjeux de conservation qui touchent la 
montagne. Entrée libre du dimanche au 

vendredi de 9 h à 17 h et le samedi de 
9 h à18 h.

Location d’équipement sportif
Jusqu’au 15 mars, le comptoir de location 
d’équipement situé au rez-de-chaussée 
du pavillon du lac aux Castors offre des 
patins, des skis de fond, des raquettes 
et des chambres à air sur présentation 
d’une pièce d’identité avec photo. 
Ouvert du dimanche au jeudi de 9 h 
à 21 h et les vendredis et samedis de  
9 h à 22 h

Camp de jour de la relâche 
Du 2 au 6 mars, Les amis de la montagne 
invitent les jeunes de 7 à 11 ans à vivre 
une inoubliable semaine d’activités de 
plein air et de découvertes hivernales au 
mont Royal. ($) Inscriptions en ligne 
sur lemontroyal.qc.ca

Traditions d’hiver au mont Royal
Découvrez les diverses facettes de l’hiver 
sur la montagne d’hier à aujourd’hui. 
Une activité d’animation pour la 
famille, dans la salle d’exposition ou à 
l’extérieur de la maison Smith. Entrée 
libre tous les samedis, du 10 janvier au 
7 mars, de 13 h à 16 h 30.

Glissade sur chambre à air 
Découvrez les plaisirs de la glissade 
sur chambre à air dans des corridors 
aménagés du lundi au vendredi de  
10 h à 16 h et les samedis et dimanches 
de 10 h à 18 h. À partir de 4 ans. La 
passe est valide pour une journée. 
Réservations requises pour les groupes 
de 12 personnes et plus.

Patinage
Patinez sur la patinoire réfrigérée du lac 
aux Castors du dimanche au jeudi de  
9 h à 21 h et les vendredis et samedis de 
9 h à 22 h. Entrée libre

Observation d’oiseaux
Il y a plus d’une vingtaine d’espèces 
d’oiseaux à observer en hiver au mont 
Royal. Des mangeoires sont installées 
dans le circuit d’observation tout au 
long du chemin Olmsted, entre la 
maison Smith et le Chalet du mont 
Royal et sur la boucle du sommet. 
Activité libre.

Château 
Ramezay
280, rue Notre-Dame Est

Atelier de fabrication de pain
Cette activité pour toute la famille est 
offerte en continu entre 11 h 30 et 15 h 
45 du 28 février au 8 mars
Réservations non requises. ($)
www.chateauramezay.qc.ca
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Photo gracieuseté © Les amis de la montagne 
- S. Montigne

Randonnée en raquettes 
En compagnie d’un guide des Amis 
de la montagne, découvrez les flancs 
du mont Royal à l’affût des traces 
d’animaux et des chants d’oiseaux du 
2 au 8 mars à 13 h 30. Cette excursion 
de 2 heures comprend les raquettes et 
un chocolat chaud. 
Inscription le jour même de l’activité. 
À partir de 8 ans. ($)



www.lesactualites.ca 
18 février 2015 / February 18, 20156 Actual

Les

tesCommunauté

Conférence : Planifier son vieillissement
Le Centre de bénévolat SARPAD 

organise une conférence avec 
période de questions portant sur les 
réalités liées au vieillissement et à 
l’inéluctable décès. 

La conférence aura lieu le 17 mars 
prochain de 13 h à 16 h au rez-de-
chaussée du Centre de ressources 
communautaires situé au 6767, chemin 
de la Côte-des-Neiges.

À 13 h, Claude Paré, du Groupe 
Visavie, dira comment les conseillers en 
résidences pour retraités peuvent les aider 
à choisir une résidence qui leur convient. 

À 13 h 30, Me Denise Courtemanche, 
notaire, parlera de l’importance du 
mandat en cas d’inaptitude et de leurs 
conséquences, ainsi que des testaments 
et de leur mise à jour.

Sandra Wong du Centre funéraire 
Côte-des-Neiges s’adressera aux 
personnes qui souhaitent s’informer sur 
les préarrangements funéraires.

Des publications du gouvernement 
seront également disponibles pour ceux 
qui n’ont pas de famille et de parenté et 
qui voudraient savoir comment faire un 
don de son corps à la science. 
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Marie Cicchini
redaction@lesactualites.ca

Les auditions publiques de la 
Commission des relations avec les 
citoyens sur une nouvelle politique en 
matière d’immigration, de diversité 
et d’inclusion sont terminées.

La ministre Kathleen Weil renvoie 
maintenant le projet de politique à la 
table de travail afin qu’elle soit adoptée 
avec une stratégie d’action pour le 
printemps 2015.

D’après le communiqué émis le  
11 février dernier, le défi du siècle sera 
de conjuguer l’identité de la société 
québécoise et sa diversité grandissante, 
et le gouvernement poursuit «la 
construction d’une société francophone, 
inclusive et fière de sa diversité».

Il reste encore à préciser le modèle 
d’interculturalisme du Québec pour 
lui conférer un caractère plus officiel, 
selon la ministre de l’Immigration, de 
la Diversité et de l’Inclusion. 

Les échanges à la commission ont 
également permis de constater qu’il 
reste beaucoup à faire pour améliorer 
l’adéquation entre la sélection des 
personnes immigrantes et les besoins du 
marché du travail. Il en est de même pour 
lever les obstacles à l’insertion en emploi 
et la reconnaissance des compétences 
des personnes immigrantes. 

Même si les employeurs sont de plus 
en plus nombreux à reconnaître que 
l’immigration et la diversité sont une 

source de dynamisme et d’innovation, 
les employeurs et les acteurs sociaux 
doivent se mobiliser pour s’ouvrir à la 
diversité, poursuit-elle. 

«Nos valeurs humanistes doivent se 
refléter dans l’engagement à lutter contre 
la discrimination et le racisme envers 
certains de nos concitoyens et certaines 

de nos concitoyennes qui se manifestent, 
entre autres, par un accès plus difficile à 
l’emploi et une sous-représentation dans 
l’espace public. C’est particulièrement 
inquiétant parce que ces difficultés 
touchent aussi des jeunes, nés au 
Québec, issus de minorités racisées».

La fonction publique municipale et 
provinciale, les élus, les entreprises et les 
médias doivent être plus représentatifs 
des personnes qui composent la société 
québécoise, un point ayant été soulevé à 
plusieurs reprises en commission.

Prochaines étapes
La nouvelle politique servira 

d’appui aux orientations de la 
prochaine planification pluriannuelle 
de l’immigration qui fera l’objet d’une 
consultation publique tôt à l’automne. 

Elle aidera à établir  les objectifs annuels 
d’immigration qui seront déposés au 
plus tard le 1er novembre.

Le travail effectué pour moderniser 
la loi sur l’immigration du Québec 
devrait aboutir au début de 2016, 
selon Mme Weil. Cette loi implantera 
entre autres la déclaration d’intérêt qui 
permet de sélectionner en continu les 
candidatures recherchées en fonction 
du marché du travail.

Rappelons que Mme Weil avait reçu 
du premier ministre Philippe Couillard, 
après la défaite du gouvernement 
péquiste qui prônait la laïcité de l’État, 
un ministère chargé de participer à la 
construction d’une société ouverte et 
inclusive partageant une identité basée 
sur la langue et les valeurs communes 
des Québécois.

Kathleen Weil 
promet une nouvelle 
politique pour 
le printemps
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Les rendez-vous à ne pas manquer
Février, mois de 
l’Histoire des Noirs

« De la diaspora à la métaspora » ou 
la littérature contre la barbarie. Une 
rencontre avec Joël Des Rosiers autour 
de son essai «Métaspora. Essai sur les 
patries intimes» éditions Triptyque, 
2013. Ce forum-conférence avec causerie 
aura lieu le 19 février de 18 h à 20 h à la 
Maison de la culture Côte-des-Neiges 

«Le théâtre des opérations: relever 
l’Afrique». Un documentaire remarquable 
réalisé par Hugo Latulippe. En primeur : 
Germaine Acogny, danseuse, 
chorégraphe et fondatrice de l’école de 
danse panafricaine de Toubab Dialaw au 
Sénégal. Bruce Clark, peintre d’origine 
sud-africaine établi en banlieue de Paris. 
Tiken Jah Fakoly, chanteur ivoirien. 
Tous les trois, ils se tiennent debout 
pour une Afrique libre, digne et remplie 
d’une beauté qu’ils donnent à voir. Une 
Afrique où tout reste à faire et à créer. 
Au programme d’ICI artv le 22 février à  
19 h et en rediffusion le 24 février à 21 h 
et le 25 février à 15 h.

«Quand le jazz est là». Tout le 
mois de février, ne manquez pas 
cette émission radio entièrement 
consacrée au jazz haïtien animée par 
Stanley Péan sur ICI Musique.ca. 

RCInet.ca/histoiredesnoirs sur le site 
Internet de Radio Canada International, 
offre des contenus préparés par les 
équipes de Radio-Canada en lien avec 
le Mois de l’Histoire des Noirs. Portraits 
de journalistes et d’animateurs : 
Yves-Gérard Mahou-Loko de Toronto, 
Noémie Moukanda de Colombie-
Britannique, Abdoulaye Cissoko 
du Manitoba, Godefroy Chaby de  
Val-d’Or et Shari Okeke de CBC 
Montreal. 

Nuit blanche  
le 28 février 

Le Centre d’exposition de l’UdeM 
présente de 18 h à 1 h trois vidéos de 
medialabAU réalisées par les étudiants 
dans le cadre de l’atelier Formes et 
contexte — Architecture, ville et arts 
médiatiques, dirigé par Irena Latek et 
Fannie Duguay-Lefebvre :
Muu, une performance de Nelly-
Ève Rajotte sur la thématique de 
la disparition, du double et de la 
superposition. En utilisant des images 
de l’Ouest américain, l’artiste s’inspire 
du western spaghetti caractérisé par une 
trame sonore dramatique sur fond de 
paysages faisant référence à l’immensité. 
Mirages et Aftermaths, des 
œuvres vidéo de l’artiste numérique 
montréalaise Isabelle Hayeur, abordant 

les aberrations de l’urbanisation, 
l’étalement urbain, l’industrialisation 
de nos sociétés et l’état du territoire en 
utilisant les technologies numériques de 
l’image 
Formes et contexte — Architecture, 
ville et art médiatique. Trois vidéos 
d’étudiants : Contaminations croisées 
de Hugo Duguay et Karl Robert. Sans 
titre de Charles Laurence Proulx et 
Thomas Rieme. La vi(ll)e est mémoire 

d’Élise Lacoursière Bourget et Étienne 
Ostiguy.

L’Oratoire Saint-Joseph offre une 
soirée musicale de 20 h 30 à 2 h dans 
la crypte. Sept chœurs totalisant plus 
de 130 choristes, de la musique et des 
chants créeront une ambiance festive. 
Café et chocolat chaud en prime! 
[MC]

Marie Cicchini
redaction@lesactualites.ca

Joël Des Rosiers, a reçu en janvier 
2014 le prix de la Modern Language 
Association des États-Unis pour 
Metaspora – Essai sur les patries 
intimes aux Éditions Tryptique, 2013. 

Le livre de ce poète, essayiste, 
psychiatre, psychanalyste qui a grandi 
et vécu à Côte-des-Neiges, a été honoré 
par la plus grande association de 
docteurs en lettres aux États-Unis.

Il fera l’objet d’un forum conférence 
causerie intitulée «De la diaspora à la 
métaspora», le 19 février à la Maison de 
la culture Côte-des-Neiges. Il y révélera 
tout ce que notre compréhension de nos 
origines, de notre lieu natal, peut à tort 
nous faire croire.

La conférence montrera qu’on aurait 
grand tort de continuer d’employer le 
terme «diaspora», quand il s’agit plutôt 
de «patries intimes». «Dans un monde 
complexe, globalisé, on ne peut plus 
parler de diaspora. La plus grande 
erreur au monde, c’est de croire qu’on 

a un chez-soi, qu’on a un pays natal. 
De cette erreur-là découlent toutes les 
autres», explique-t-il.

Ce sera le combat de la littérature 
contre la guerre, contre la barbarie,  
a-t-il précisé en entretien téléphonique. 

Dans un courriel, il écrit aux 
Actualités que Luce Botella, directrice 
de la Maison de la culture Côte-des-
Neiges, lieu de lancement de certains 
de ses livres, avait proposé à son éditeur 
Robert Giroux de monter un événement 
autour d’une de ses publications. «La 
parution de Métaspora et le prix du 
MLA décerné au livre en fournissent 
l’occasion dans un monde en proie 
à la violence et à l’éternelle barbarie 
de l’homme. Le Mois de l’Histoire 
des Noirs en est la célébration de la 
résistance contre la déshumanisation.»

Selon lui, le sujet est porteur dans un 
quartier comme Côte-des-Neiges, où il 
a été élevé. «Figurez-vous, mon premier 
boulot c’était chez Steinberg là où il y 
a maintenant le Pharmaprix au coin de 
Côte-des-Neiges et Queen-Mary. J’ai 
travaillé là à 14 ans. J’étais emballeur à 
89 cents de l’heure, puis j’ai eu 10 sous 
d’augmentation», a-t-il dit.

Savez-vous réellement 
d’où vous venez ?

Joël Desrosiers | Photo gracieuseté © EditionsTriptyque
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Convocation des membres 
à l’Assemblée générale 

de réflexion 2015

L’assemblée générale de réflexion de la Corporation 
de développement économique communautaire 
Côte-des-Neiges/Notre-Dame-de-Grâce se déroulera  
le jeudi 19 mars à17 h, au Centre le Manoir, 
5319 avenue Notre-Dame-de-Grâce, salle La Caisse. 
Son thème portera sur l’avenir du modèle de développement 
économique communautaire. 

Ordre du jour :

1. Adoption de l’ordre du jour
2. Introduction
3. Ateliers 
4. Synthèse des ateliers
5. Conclusion
6.  Levée de l’assemblée.

CDEC CDN/NDG
4950, chemin Queen-Mary, bureau 101, Montréal (Québec)  H3W 1X3  

T. 514 342-4842  -  www.cdeccdnndg.org

Deux cambriolages échouent
redaction@lesactualites.ca

Les policiers du poste de quartier 
11 enquêtent sur deux tentatives de 
vol et méfaits qui ont été perpétrés 
durant la nuit du 4 au 5 février 
dernier à Notre-Dame-de-Grâce.

Selon l’agent sociocommunautaire 
Claire Parkinson du poste de quartier 
11, ces deux incidents pourraient être 
reliés parce qu’ils sont survenus au cours 
d’une même nuit dans deux endroits 
pas très éloignés.

Le premier incident est un 
cambriolage qui s’est produit au 
restaurant Dic Ann’s situé sur la rue 
Saint-Jacques.

À la fin de la journée, le 4 février, le 
gérant du restaurant avait verrouillé les 
portes et armé le système à la fermeture 
de l’établissement à 21 heures.

C’est en arrivant le lendemain à 8 h 50 
qu’il a constaté des dommages. Il y avait 
une fenêtre où un trou en forme de 
cercle d’environ 24 pouces de diamètre 
avait été découpé dans la vitre, ainsi que 
trois caisses enregistreuses qui avaient 
été forcées et endommagées.

Le gérant rapporte que le voleur 
n’a rien pris parce que les caisses 
enregistreuses avaient été vidées et ne 
contenaient pas d’argent. Cependant, le 
système d’alarme aurait mal fonctionné, 
ce qui fait que l’introduction par 

effraction a échappé à la compagnie 
d’alarme qui aurait normalement alerté 
le propriétaire.

Comme le restaurant était équipé 
d’une caméra de surveillance, les 
enquêteurs ont obtenu l’enregistrement 
aux fins d’analyse et pour la description 
et l’identification du suspect.

Guichet automatique
La seconde tentative de cambriolage 

est survenue à quelques pas de là. Cette 
fois, le SPVM a reçu un appel à 4 h 30, 
le matin du 5 février, à la suite du 
déclenchement du système d’alarme de 
la succursale de la Caisse Desjardins sur 
le chemin Upper-Lachine.

À leur arrivée, les policiers ont noté 
que le guichet automatique avait été forcé 
et que la porte avant de la distributrice 
avait été brisée. Cependant, le coffre-
fort avait résisté au vol, ce qui fait que 
le vol avait également échoué.  

« Là aussi, on a des vidéos de 
surveillance qui sont sous analyse. 
Puisque c’est arrivé dans la même nuit, 
on se demande si ça pourrait être le même 
auteur», a mentionné l’agent Parkinson.

Le Service de police de la Ville de 
Montréal (SPVM) demande à toute 
personne qui a été témoin de ces méfaits 
ou qui détient de l’information sur 
tout acte criminel de contacter Info-
Crime au 514-393-1133 ou par texto 
au 274637.

En vue de la Journée internationale de la femme, le 8 mars, l’organisme Femmes du 
monde à Côte-des-Neiges invite hommes et femmes à une activité de réflexion et 
mobilisation sur les enjeux entourant la pauvreté.
L’activité intitulée « Brisons le mur de la pauvreté » aura lieu le 4 mars de 13 h à 16 h 30 
au rez-de-chaussée du Centre de ressources communautaires situé au 6767 chemin de 
la Côte-des-Neiges dans le cadre de la préparation de la Marche mondiale des femmes 
2015 sous le thème « Femmes en marche pour l’égalité : solidaires contre l’austérité! »
Ce sera l’occasion de célébrer la place des femmes dans la société et de se questionner 
sur les améliorations qu’il est nécessaire d’y apporter.
Bien qu’elle s’adresse à toutes les femmes, cette rencontre intéressera tout 
particulièrement celles qui résident dans le quartier de Côte-des-Neiges.
Le programme comprend des témoignages de femmes sur leurs expériences de la 
vie, suivis d’une présentation des changements dans les politiques et des impacts 
sur les femmes. Il se terminera par une activité originale de mobilisation autour des 
solutions envisageables pour atteindre une véritable égalité.
Cette activité est organisée en collaboration avec la Corporation de développement 
communautaire de Côte-des-Neiges, Projet Genèse, Romel et les femmes du quartier. 
[MC]

Mobilisation pour le 8 mars

Dominique Anglade, présidente-directrice générale de Montréal international, a 
récemment signé le livre d’or de la Ville de Montréal. Cette résidente de Notre-
Dame-de-Grâce fait partie de la cuvée de lauréats reconnus par la Table ronde du 
Mois de l’Histoire des Noirs en 2015. Elle est ainsi remerciée pour son engagement 
pour le bien commun et sa contribution marquante à la société québécoise. 
Dominique Anglade fut ingénieure chez Procter & Gamble en 1996. De 2000 à 2003, 
chez Nortel Networks, elle se spécialise dans la gestion stratégique de la chaîne 
d’approvisionnement et des prévisions globales de marché. En 2004, elle est directrice 
des affaires externes et gouvernementales pour Nortel Networks au Québec. De 2005 
à 2012, elle se joint à la prestigieuse firme McKinsey & Company où elle conseille les 
dirigeants de grandes sociétés. En 2014, le Forum économique mondial annonce sa 
nomination parmi les jeunes leaders mondiaux. Notons que Montréal International 
œuvre pour attirer des investissements étrangers, des organisations internationales 
et des talents stratégiques dans le Grand Montréal. 
C’est la deuxième fois en 10 ans qu’elle reçoit cette nomination. «Ça peut faire valoir 
de bonnes choses à la communauté, mais aussi rappeler l’importance de l’impact de 
cette communauté sur la société de manière plus large », a-t-elle dit en entretien au 
journal. [MC] Photo gracieuseté © Kevin Calixte

Dominique Anglade et l’ambition



www.lesactualites.ca 
18 février 2015 / February 18, 201510 Actual

Les

tes

ORDONNANCE

Avis est par les présentes donné que l’ordonnance ci-après décrite a été décrétée par le conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, lors de sa séance 
ordinaire tenue le 9 février 2015.

RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT (R.R.V.M., c. C-4.1, article 3, paragraphe 6 o)
Ordonnance relative au déplacement d’une zone de stationnement réservée pour les taxis située près de 
la Station de métro Vendôme.

Toute personne intéressée pourra obtenir une copie de l’ordonnance au bureau Accès Montréal de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée. 

FAIT À MONTRÉAL, ce 18 février 2015.

La secrétaire d’arrondissement, 

Geneviève Reeves, avocate

Avis public

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER 
UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM

Pour le second projet de règlement RCA14 17238 modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin d’autoriser les établissements cultuels sous le 
niveau du rez-de-chaussée dans les secteurs de commerce des catégories C.2 et C.4.

1. – Objet du projet et demande d’approbation référendaire
À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 29 janvier 2015 pour le projet de règlement 
RCA14 17238, le conseil d’arrondissement a adopté, lors de la séance ordinaire tenue le 9 février 2015, le 
second projet de règlement RCA14 17238 mentionné en titre.

L’objet de ce second projet de règlement vise à autoriser les établissements cultuels sous le niveau du 
rez-de-chaussée dans les secteurs de commerce où sont autorisés les usages de la catégorie C.2 ou C.4.

Ce projet de règlement est susceptible d’approbation référendaire. Ainsi, il peut faire l’objet d’une 
demande de la part des personnes intéressées de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce ainsi que des personnes intéressées de l’arrondissement du Sud-Ouest demeurant dans une 
zone contiguë à l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, soit les zones 0005 et 
0519, afin qu’il soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités. 

2. - Description des zones
Ce second projet de règlement vise l’ensemble du territoire de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce. 

Le plan illustrant les zones concernées et les zones contiguës est disponible pour consultation au bureau 
de l’arrondissement situé au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, du lundi au vendredi de 8 h 30 à  
12 h et de 13 h à 16 h 30.

3. – Conditions de validité d’une demande
Pour être valide, toute demande doit indiquer clairement le titre et le numéro du règlement concerné, 
l’article qui fait l’objet de la demande ainsi que la zone d’où elle provient; être reçue par la soussignée 
dans les huit jours suivant la publication du présent avis, soit au plus tard le 26 février 2015 à 16 h 30, 
à l’adresse suivante : Secrétaire d’arrondissement - Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce 5160, boulevard Décarie, bureau 600 Montréal (Québec) H3X 2H9; être signée par au moins  
12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la majorité d’entre elles si le 
nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

4. – Personnes intéressées
Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le droit 
de signer une demande peuvent être obtenus au bureau de l’arrondissement, en communiquant au  
514 868-4561.

5. – Consultation
Ce second projet de règlement est disponible pour consultation au bureau Accès Montréal de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée, du lundi au vendredi, 
de 8 h 30 à 17 heures. Toute personne qui en fait la demande peut obtenir une copie du second projet de 
règlement sans frais. Pour toute information additionnelle vous pouvez communiquer au 514 868-4561.

Le présent avis ainsi que le second projet de règlement RCA14 17238 et le sommaire décisionnel qui 
s’y rapporte sont également disponibles sur le site Internet de l’arrondissement dont l’adresse est :  
ville.montreal.qc.ca/cdn-ndg, en cliquant sur « Avis publics ».  

Fait à Montréal ce 18 février 2015.

La secrétaire d’arrondissement, 

Geneviève Reeves, avocate

Avis public

MODIFICATION DE DATE
DEMANDE DE DÉROGATION À L’INTERDICTION DE CONVERTIR

RÈGLEMENT SUR LA CONVERSION DES IMMEUBLES
EN COPROPRIÉTÉ DIVISE (R.R.V.M. c. C-11)

PRENEZ AVIS qu’à la suite d’une modification à la date de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement 
de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce pour le mois de mars 2015, l’étude de la demande de 
dérogation à l’interdiction de conversion d’un immeuble en copropriété divise relative à l’immeuble 
suivant :

4592-4594, avenue Marcil

qui devait avoir lieu à la séance du 9 mars 2015 est reportée à la séance ordinaire du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce du lundi 16 mars 2015 à 19 heures, au 
Centre sportif de Notre-Dame-de-Grâce, 6445, avenue de Monkland.

Pour de plus amples renseignements, veuillez vous adresser à la Direction de l’aménagement urbain et 
des services aux entreprises, Division des permis et inspections, au 514 872-5160.

Fait à Montréal, le 18 février 2015.

La secrétaire d’arrondissement, 

Geneviève Reeves, avocate

Avis public

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

Projet de résolution CA15 170038 approuvant le projet particulier PP-81 visant à modifier le projet 
particulier PP-61 concernant la construction et l’occupation d’un bâtiment résidentiel avec des 
commerces, situé aux 5192 à 5208, avenue Gatineau, ainsi que d’abroger le projet particulier PP-74 
concernant le bâtiment situé aux 5212-5216, avenue Gatineau, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017).

AVIS est par les présentes donné, par la soussignée, que le projet de résolution CA15 170038 approuvant 
le projet particulier PP-81 décrit ci-dessus a été adopté par le conseil d’arrondissement lors de la séance 
ordinaire tenue le 9 février 2015 et fera l’objet d’une assemblée publique de consultation le jeudi 5 mars 
2015 à compter de 18 heures 30 au 5160, boulevard Décarie, 4ième étage, à Montréal, en conformité des 
dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1).

QUE l’objet de ce projet de résolution vise à autoriser la modification du projet particulier PP-61 afin 
d’y inclure le bâtiment situé aux 5212-5216, avenue Gatineau et à abroger le projet particulier PP-74 
concernant le bâtiment situé aux 5212-5216, avenue Gatineau.

QUE ce projet particulier vise la zone 0591, ci-après illustrée :

QU’au cours de cette assemblée publique, le président d’assemblée expliquera le projet de résolution 
ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet.

QUE ce projet de résolution est susceptible d’approbation référendaire.

QUE ce projet de résolution ainsi que le sommaire décisionnel qui s’y rapporte sont disponibles pour 
consultation au bureau Accès Montréal de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, 
boulevard Décarie, rez-de-chaussée, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 heures. Toute personne qui 
en fait la demande peut obtenir une copie du projet de résolution sans frais. Pour toute information 
additionnelle vous pouvez communiquer au 514 868-4561.

QUE le présent avis ainsi que ce projet de résolution et le sommaire décisionnel qui s’y 
rapporte sont également disponibles sur le site Internet de l’arrondissement dont l’adresse est :  
ville.montreal.qc.ca/cdn-ndg, en cliquant sur « Avis publics ». 

DONNÉ À MONTRÉAL, ce 18 février 2015.

La secrétaire d’arrondissement, 

Geneviève Reeves, avocate

Avis public



www.lesactualites.ca 
18 février 2015 / February 18, 2015 11Actual

Les

tes Petites annonces | Classified
Actual

Les

tes
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce

Case postale 44529, CSP Barclay
Montréal (Québec) H3S 2W6

www.lesactualites.ca

RÉDACTION
Rédactrice en chef : Marie Cicchini
Tél: 514-342-7638  |  Courriel: redaction@lesactualites.ca

PUBLICITÉ
Mourad Mahamli
Tél: 514-342-0386  |  Courriel: vente@lesactualites.ca
Louis Couaillier
Tél: 514-342-4117  |  Courriel: pub@lesactualites.ca

PRODUCTION
Conception graphique : Bertrand Meunier
Tél: 514-342-0391  |  Courriel: production@lesactualites.ca

ADMINISTRATION
Tél: 514-945-4650  |  Courriel: journal@lesactualites.ca

Les textes publiés expriment l’opinion de leurs auteurs, mais 
pas nécessairement celle des éditeurs. Toute reproduction 
est interdite sauf autorisation écrite du journal.

petite annonce 
Votre 

dans cette page

PAR TÉLÉPHONE: 514-945-4650
PAR COURRIEL: journal@lesactualites.ca
SUR LE SITE INTERNET: www.lesactualites.ca 
(rubrique Petites annonces)

HEURES D’OUVERTURE:
Du lundi au vendredi, de 9h à 17h

COMMENT ANNONCER?

ASSUREZ-VOUS 
D’UNE GRANDE VISIBILITÉ 

À PETIT PRIX !

Prochaine parution : 4 mars 

Date de tombée : 27 février

MODIFICATION DE LA DATE 
DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL

DE MARS 2015

PRENEZ AVIS qu’exceptionnellement et pour des raisons imprévisibles, les membres du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce sont contraints de déplacer la séance du 
conseil d’arrondissement de mars 2015 au lundi 16 mars 2015 à 19 heures au Centre sportif de Notre-
Dame-de-Grâce, 6445, avenue de Monkland.

Invitation
SÉANCE DU CONSEIL

Les membres de votre conseil d’arrondissement, M. Russell Copeman, maire d’arrondissement, 
Mme Magda Popeanu, conseillère du district de Côte-des-Neiges, M. Peter McQueen, conseiller du 
district de Notre-Dame-de-Grâce, M. Jeremy Searle, conseiller du district de Loyola, M. Marvin Rotrand, 
conseiller du district de Snowdon, et M. Lionel Perez, conseiller du district de Darlington vous invitent à 
participer à la prochaine séance du conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, 

Le lundi 16 mars 2015 à 19 heures 
au 6445, avenue de Monkland

Au cours de cette assemblée, une période de 30 minutes sera consacrée aux questions et aux demandes 
des citoyens sur tous les sujets concernant l’arrondissement ou l’administration municipale. À cet 
égard, il y aura une période d’inscription de 18 h 15 à 18 h 45.

L’ordre du jour ainsi que les dossiers décisionnels sont généralement disponibles dans la section Mairie 
d’arrondissement du site Internet de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
(ville.montreal.qc.ca/cdn-ndg) ainsi qu’au bureau Accès Montréal de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (311 - arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce) au 5160, boulevard Décarie, 
rez-de-chaussée, le jeudi précédant la séance du conseil d’arrondissement, en après-midi. La séance du 
conseil est diffusée en direct sur le site Internet de l’arrondissement.

N.B.  L’ordre du jour FINAL est celui adopté par les conseillers municipaux au début de chaque séance.  

La secrétaire d’arrondissement, 

Geneviève Reeves, avocate

Avis public

PROMULGATION
RÈGLEMENT RCA15 17246

AVIS est par les présentes donné que le règlement ci-après décrit a été adopté par le conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, à sa séance ordinaire du 9 février 2015 et 
entre en vigueur conformément à la loi.

RÈGLEMENT RCA15 17246:	 Règlement visant à modifier le Règlement d’urbanisme de 
				    l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)
				    afin d’additionner des pénalités advenant le non-respect d’une  
				    disposition liée à une résolution ou une décision déléguée approuvée  
				    en vertu de son titre VIII (PIIA). 

Toute personne intéressée peut en prendre connaissance au bureau Accès Montréal de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée.

FAIT À MONTRÉAL, ce 18 février 2015.

La secrétaire d’arrondissement, 

Geneviève Reeves, avocate

Avis public

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE

4901-4903, avenue Van Horne 

Avis public est, par la présente, donné que le conseil d’arrondissement, à sa séance ordinaire du 16 mars 
2015, à 19 h, au 6445, avenue de Monkland, statuera sur une demande de dérogation mineure relative à 
l’immeuble situé aux 4901-4903, avenue Van Horne.

Cette dérogation mineure concerne l’article 40 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), et permettrait d’autoriser une opération cadastrale 
visant à diviser l’immeuble situé aux 4901-4903, avenue Van Horne en deux propriétés distinctes avec un 
taux d’implantation minimal de 21% au lieu du 35 % minimal prescrit. 

Toute personne intéressée peut se faire entendre au conseil d’arrondissement relativement à cette 
demande.

FAIT à Montréal, ce 18 février 2015.

La secrétaire d’arrondissement, 

Geneviève Reeves, avocate

Avis public
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